
CONVENTION
SUR LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE POUR LESDOMMAGES CAUSÉS PAR DES OBJETS SPATIAUX

Les États parties à la présente Convention,
Reconnaissant qu'il est de l'intérêt commun de l'humanité tout entière defavoriser l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des finsP~acifiques,

Rappelant le Traité sur les principes régissant les activités des États en matièrel'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune etLe' autres corps célestes,

Tenant compte de ce que, malgré les mesures de précaution que doivent prendreLes États et les organisations internationales intergouvernementales qui se livrentlu lancement d'objets spatiaux, ces objets peuvent éventuellement causer des10ramages,

Reconnaissant la nécessité d'élaborer des règles et procédures internationales1ficaces relatives à la responsabilité pour les dommages causés par des objetsPatiaux et d'assurer, en particulier, le prompt versement, aux termes de la présente-0nvention, d'une indemnisation totale et équitable aux victimes de ces dommages,
Convaincus que l'établissement de telles règles et procédures contribuera àetiforcer la coopération internationale dans le domaine de l'exploration et deUtilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques,
Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Aux fins de la présente Convention,
a) Le terme «dommage» désigne la perte de vies humaines, les lésions corpo-relles ou autres atteintes à la santé, ou la perte de biens d'État ou depersonnes, physiques ou morales, ou de biens d'organisations internationa-les intergouvernementales, ou les dommages causés auxdits biens;
b) Le terme «lancement» désigne également la tentative de lancement;
c) L'expression «État de lancement» désigne:

i) un État qui procède ou fait procéder ou lancement d'un objet spatial;
ii) un État dont le territoire ou les installations servent au lancement d'unobjet spatial;

d) L'expression «objet spacial» désigne également les éléments constitutifsd'un objet spatial, ainsi que son lanceur et les éléments de ce dernier.

ARTICLE Il
Un État de lancement a la responsabilité absolue de verser réparation pour len1ITage causé par son objet spatial à la surface de la Terre ou aux aéronefs en vol.

ARTICLE III

cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la Terre, à un objet spatialÉtat de lancement ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bord d'un tel
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